
REPUBLIQUE FRANCAISE 

Ministère de la Justice 

Arrtté du 26 Julllet 2019 portant cessation de fonctions et nomination 
(régisaeurs d'avances et de racettas) au tribunal de grande Instance de Bar-le-Duc 

NOR: '"3"U5> ~ \~2. ~o ~c; A: 

La garde des sceaux, ministre de la justice, 

Vu le décret n°92-681 du 20 juillet 1992 Nlatif aux régies de recettes et aux régies d'avances des organismes 
publics; 

Yu l'arrêté du 7 mars 1996 habilitant le Garrk des Scema, Ministre de la Justice, à ilutltiœr da régies de 
recettes et des régiu d'avances auprès des juridictions civiles et pénales,· 

Yu l'arrité du 14 mai 1996 portant institution de régies d'avances et de régies de recettes auprù des juridictions 
civiles et pénales ; 

Vu la déci3ion des cheft de la cour d'appel de Nancy en date du 17 juillet 2019, portant délégation au tribunal de 
grande instance de Bœ--le-Duc ; 

Article 1 
Il est, à compter du 1 • septembre 2019, mis fin aux fonctions de Madame Roselyne DUPONT, secrétaire 
administrative, en sa qualité de régisseuse titulaire au tribunal de grande instance de Bar-le-Duc. 

Artlclel 
Madame Mélanie AKPEMAOO, greffière au tribunal d'instance de Bar-le-Duc, déléguée par d6cision des chcfil de 
cour, en date du 17 juillet 2019, est, à compter du 1 • septembre 2019, nommée à titre exceptionnel pour la période 
du t• septembre 2019 au } .. Novembre 2019, régisseuse intérimaire au tribunal de grande instance de Bar-le-Duc. 

Article 3 
Le directeur des services judiciaires est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Bulletin officiel 
du ministère de la justice et notifié par les chefs de la cour d'appel de NANCY, en leur qualiU d'ordonnateurs 
secondaires au comptable assignataire. 

Fait, le 26 juillet 2019 

La garde des sceaux, ministre de la justice, 
Par délégation la cheffe du bureau des canimes Mœ:xr-~~ 
AudeTORCHY 


